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Le Conseil d’Administration de la Société Tunisienne de Réassurance -Tunis Re-, s’est réuni 
le 28 Avril 2022, a arrêté les états financiers relatifs à l’exercice 2021 et a examiné l’activité de 
la société au 31 Décembre 2021. 
 
Les faits marquant de l’exercice 2021 se récapitulent en ce qui suit : 
 

 Une croissance de 3% du chiffre d’affaires pour atteindre 163,185 MDT ; 
 

 Une amélioration appréciable de 58% de la charge sinistre qui est revenu à 77,283 
MDT ; 

 
 Une prime retenue de 116,769 MDT en progression de 44% par rapport à l’année 

précédente ; 
 

 Une charge sinistre nette de 57,398 MDT et un S/P 59,6% 
 

 Un résultat global bénéficiaire de 16,724 MDT en hausse de 37 % par rapport à 2020 
 

Par ailleurs ; le Conseil d’Administration a décidé de convoquer une Assemblée Générale 
Ordinaire, pour le Vendredi 03 Juin 2022, et de lui proposer la distribution de 42% du résultat 
au titre de dividende de l’exercice 2021 soit 0,350 Dinar par action. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(*) Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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